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LE REGLEMENT ALLEMAND

DE

l'artillerie lourde de campagne

Au mois de juin dernier, le röglement d'exercice pour rarlillerie

allemande, soit l'artillerie lourde de campagne, qui,
jusqu'ä ce jour, ötait soustrait ä la connaissance du public, a ötö

mis en circulation. Coinme l'ariillerie ä pied a pris place au

rang des troupes de campagne, il nous a paru qu'il serail
interessant d'examiner les rögles de combat [de cette arme
admises en Allemagne.

La piöce principale de rartillerie lourde allemande est l'obusier

de i5 cm., designe actuellement sous le nom « Obusier
lourd de campagne 1902 ». Pour le tir plongeant, l'armöe alle
niande possede encore le mortier de 21 cm. el comme piece ä

tir rasant, le canon de 10 cm.
lue batterie d'obusiers lourds comprend: 6 piöces, 1 •>

voitures ä munitions, 1 voiture d'observation, 5 voitures (röserve,
forge, chars ä bagages et de röquisition). Total, 24 voitures.

La batterie d'obusiers se subdivise en :

in Batterie de combat, (pii comprend Ia voiture d'observation,

6 pieces et 6 voitures ä munitions.
b) Echelon de munitions: 6 voitures ä munitions, les chevaux

d'officiers et de röserve.

c) Bagages : forge, char ä bagages, voitures de requisition.
Quatre batteries röunies forment un bataillon d'obusiers. A

chaque bataillon est attache une voiture d'observation.
La batterie de mortiers est composöe d'une maniere analogue;

eile comprend seulement 4 piöces el 11 voitures ä munitions,
mais en plus 4 voitures ä plateforme.

Deux batteries röunies forment 1111 bataillon de mortiers.
La batterie de canons de 10 cm. est semblable ä celle d'ob/

siers lourds de campagne.
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Introduction. — Dans le combat, la troupe doit mettre en

pratique les connaissances acquises en temps de paix aux fins
de pouvoir faire un choix judicieux des formalions exigöes paile

but de chaque combat. Le rösultat de ce choix doit avoir
pour consöquence d'assurer et de favoriser l'effet de ses

propres armes en diminuant celui des armes de l'ennemi.
Les prineipes du reglement tiennent comple des circonstances

tactiques simples (pii sont la regle dans la guerre. Toutefois, le

döveloppement du combat peut apporter des modifications
auxquelles les directions gönerales ne peuvent ötre appliquöes.
Aussi les commandants doivent ötre exerces ä prendre sans
hesiter les dispositions exigees par chaque cas particulier tout
en se souvenant c/n'nne Omission ou ane negligence est plus pre-
jadiciable qu'une erreur dans le choix des moijens.

I. Principes generaux. — a) Direction. — Eu thöse generale,

la direction de l'artillerie lourde d'armöe incombe au
commandant de cette arme. Toutefois, lorsque rartillerie ä pied agit
de concert avec l'artillerie de campagne, la direction gönörale
du feu incombera ä l'officier le plus ölevö en grade ou le plus
ancien pour les cas oü le commandant en chef ne l'exercerait

pas lui-möme.
Les chefs de l'artillerie lourde ont le devoir, sous leur initiative

propre, de prendre les mesures pour assurer le succes de

l'arme.
Durant les marches, ainsi que pendant la pröparation du

combat, Ie chef de l'artillerie se tient auprös du commandant
en chef ; c'est de celui-ci qu'il regoit les ordres pour l'emploi
de l'ariillerie lourde. Puis il prend le commandement de ses

troupes, tout en se tenant en communication permanente avec
Ie commandant en chef, soit pour Pinformer, au cours de

l'action, de Ia marche du combat, soit pour recevoir ses instructions.

b) Emploi. — L'artillerie lourde sera engagee aussitöt (pie le

bul du combat le demande. 11 est alors de toute importance de

mettre en batterie (deployer) au plus tot le nombre de pieces
necessaires pour obtenir un grand effet, sans perdre de vue que
l'approvisionnement en munitions est relativement limitö.

La lache s'impose ä l'arme de justifier de l'emploi de la
munition.
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Les batteries d'obusiers lourds de campagne s'emploient avec
succes contre des buts couverls. La force explosive des obus les
rend capables de combattre des batteries avec boucliers ainsi

que des buts protegös par les plus forts abris de campagne.
En principe, aux fins d'utiliser toute la puissance du feu,

I artillerie lourde s'approchera de l'ennemi autant i/ne cela lui
.sera possible en masquant sa marche en avant. D'autre part,
l'artillerie lourde pourra ötre employöe ä grande distance avec
la perspective d'obtenir un rösultat favorable ; ainsi lors d'une
attaque de position fortement fortifiee aux fins de permettre aux
autres troupes d'arriver ä distance favorable de tir.

Le mauvais ötat des chemins ainsi que la nöcessitö d'ouvrir
le feu au plus tot peuvent justifier une action ä grande distance.

Le choix de la premiere position de feu depend des intenlions
du commandant en chef; aussi le commandant de rarlillerie
lourde doit-il connaitre ses dispositions et recevoir les ordres
sur le lien et l'heure de son entröe en action.

Le tir depuis des positions couvertes est la regle pour les
batteries lourdes. II procure l'avantage de combattre l'ennemi
sans exposer ses propres forces ä de grandes pertes.

L'artillerie lourde pourra rarement se dispenser de tirer par-
dessus ses propres troupes, aussi une attention spöciale s'im-
pose-t-elle ä tous les officiers dirigeant le feu, surtout lorsque
ces troupes sont en mouvement.

La protection de l'artillerie lourde incombe au commandant
en chef. En general, eile n'exige pas une couverture speciale,
mais les troupes ä proximite de batteries menacees ont le devoir
de pröter leur appui.

Malgre les mesures prises par les autres armes contre les

surprises, une grande surveillance doit ötre assuree. Son
Organisation incombe aux commandants de bataillons d'artillerie
lourde ; toutefois chaque batterie doit v veiller sans autre
avertissement. Pendant le combat, l'installation d'observateurs
dans le voisinage de la troupe est indiquöe sur les points du
terrain les mieux appropriös.

Les altaques de cavalerie seront combattues avec le fusil ;

meine si celle-ci a penetre dans les batteries, le combat est
continue et, en aucun cas, on ne doit perdre de vue le but.

I ne balterie dont la munition est epuisöe doit attendre son

röapprovisio{inement sur la position de feu.
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Des terrassements en vue de se proteger contre le feu de
l'ennemi sont partout indiquös pour autant qu'on dispose du

temps necessaire.

c) Remplacement du personnel et du materiel. — Ghaque
batterie au Jeu doit soutenir le feu sans interruption en nsant
de loutes ses forces et en utilisant tous ses moyens. De möme,
eile doit conserver sa mobilite. Les officiers des batteries et les
chefs d'öchelons pouvoienl aux remplacements et aux installations

nöcessaires.

Lorsqu'une batterie ne peut par elle-möme assurer les
remplacements nöcessaires, le chef de bataillon requiert l'aide
d'autres batteries alors möme qu'elles appartiendraient ä d'autres
bataillons.

Pour des besoins ultörieurs, les colonnes legeres de inunitions
sont dans l'obligation de fournir non seulement tout le matöriel
exigö mais aussi le remplacement en hommes et en chevaux,
meine si elles etaient elles-memes en danger d'elre dissoutes.

Dans les mouvements en avanl, les avaries et les perles qui
n'entravent pas absolument la marche ne doivent pas ötre prises
en consideration, afin de pouvoir, aussi rapidement que possible,
mettre loutes les pieces en position.

d) Changement de position de feu. — Chaque changement
de position arröte l'effet des batteries, aussi nel'opörera-t-on que
lorsque le but du combat l'exige. II se produit en gönöral sur
un ordre du commandanl eu chef ou du chef de rartillerie.
Lorsque les exigences du combat necessitent un bond en avant
immödiat aux fins de profiter d'avantages acquis, il faut döroger
ä cette regle. En semblable occurence, la rösolution du chef
doit ötre annoncee et entrer dans les vues et intentions du
commandant supörieur.

La batterie entiere, sans se diviser, prend sa nouvelle position

de feu et le bataillon opere son mouvement par öchelons.

IL AiTAyuE. a) Reconnaissance et choi.c de la position de

feu. — Une position de feu pour l'artillerie lourde doit, en
premiöre ligne, permettre le plus grand effet et ötre masquöe pour
l'ennemi.

Le choix d'une position doit ötre precede d'une reconnaissance

propre ä l'artillerie, sans prejudice des reconnaissances
du commandant en chef concernant les mesures generales.
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Elle s'ötendra sur la decouverte des buts, sur l'ötude du
terrain meine de la position et sur les voies d'acces.

Pour une position, il est desirable d'avoir : la facilitö
d'observer les abords de la position, qui sera inipönelrable ä

l'ennemi ; puis vue sur le champ de combat ainsi que sur les

mouvements de ses propres troupes avancees ; si possible
perpendiculaire ä la direction de tir principale, spacieuse, offrant des

emplacements de piöces horizontaux ; sous sol pas trop mou ;

voies d'acces sur les derrieres de la ligne de feu.
II n'est pas avantageux d'installer une batterie pres de points

saillants, soit devant, soit derriere, car cette disposition c.ontri-
buera ä faciliter le röglage du tir de l'ennemi.

II est bon d'eviter de prendre position directement aux cötös

ou ä la meine hauteur d'un but sur leijuel l'ennemi aurait döjä
regle son tir.

Lorsque l'espace manque, l'artillerie lourde peut prendre
position derriere la ligne des pieces de l'artillerie de

campagne.

Pour les reconnaissances, le commandant de l'artillerie lourde
requiert d'emblee les commandants des bataillons et, pour
accelörer, des officiers peuvent ötre envoyös prealablement
comme öclaireurs.

Des reconnaissances habiles et judicieuses constituent la
premiere condition du succes. Le mode d'execution, le nombre el

l'emploi des öclaireurs varieront suivant la Situation, le terrain
-et le caractöre particulier du chef.

L'activitö des öclaireurs exige un coup d'ceil penetrant, des
connaissances tactiques, la pratique du cheval et l'habitude des

communicalions.
Par l'observation, ils doivent, suivant leurs impressions, pouvoir

tirer des conclusions sur les positions de rartillerie et
de l'infanlerie ennemies.

Les circonstances dicteront dans quelles mesures les öclaireurs

seront chargös d'ötudier les voies de Communications

pour la marche en avant.
Pendant le combat, les öclaireurs continuent leurs observations

et renseignent sur l'effet du tir ainsi que sur les changements

de position des buts.
L'installation de Communications au moyen de porte-voix, de

telephone, est necessaire entre le commandant de rartillerie



REGLEMENT ALLEMAND DE L'ARTILLERIE LOURDE DE CAMPAGNE 187

•lourde et les eclaireurs avancös ou, suivant les cas, on emploiera
des estafettes, cyclistes, etc.

Les rapports provenant d'eclaireurs d'autres armes et renfermant

d'importantes nouvelles ayant trait ä l'attitude de l'artillerie

lourde sont communiquös au commandement de rartillerie
par le commandant en chef.

Les sections d'aerostiers sont particulierement ä meine de

fixer la position de batteries couvertes et complöter Ies

renseignements obtenus.
Par les rapports, ainsi que par ses propres observations, le

commandant de l'artillerie lourde obtient des öclaircissements
sur les positions ennemies.

A l'etude de ces positions, il Joint l'examen du terrain et des
voies de communication en avant de la position.

S'il ne peut, lui-möme, s'assurer de l'utilisation de ces
chemins et dans quelle mesure ils öchappent aux vues de l'ennemi,
il prendra les mesures nöcessaires pour que ces renseignements

• lui parviennent ä temps et servent au mouvement en avant.
Le cominandant de l'artillerie lourde assigne aux bataillons

le secteur de terrain ä occuper et instruit leur commandant sur
leur täche dans le combat.

Le commandant de bataillon fait avancer les chefs de batteries
¦et les voitures d'observation si possible jusqu'ä la position ä

occuper. II instruit les chefs de batterie sur la Situation du combat

ainsi que sur la täche du bataillon, indiquant les buts, la
direction principale de tir et d'une facon generale les points ä

occuper pour l'observation. II indique Ia position de feu et

donne les ordres concernant l'armement et ia süretö des batteries

ainsi que l'ouverture du feu.
Les changements de position se borneronl au strict necessaire.

Pendant les reconnaissances, il faut eviter tout ce qui pourrait

attirer l'attention de l'adversaire sur Ia position ä occuper.

b) Marche et oecupation de la position de feu. — Pendant
lies reconnaissances, Ies batteries doivent s'avancer autant que
le permet le choix definitif de la position.

Une liaison entre Ie commandant de bataillon et les batteries

est aussi de rigueur; on emploiera tous les moyens ä cet effet,
«cavaliers, cyclistes, etc.

Dans la marche, les chemins seront utilisös autant que possi-
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ble. On pourra meine s'avancer en colonne double aux fins de
raccourcir la profondeur de marche. Le mouvement dans la
direction de la position de feu doit surtout ötre masque. On se

menage ainsi l'avantage d'une altaque par surprise en evitant
des pertes prematurees.

Les dispositions du commandant ne suffisent pas ä tout;
l'adresse des troupes dans l'utilisation du terrain doit completer

ces mesures.
En övitation d'un retard inutile de l'ouverture du feu, les

dispositions prises pour l'occupation de la position doivent
s'executer aussi rapidement que possible. Tons les chefs sunt

responsables afin que dans la marche en avant toutes les forces
soient engagöes et utilisöes. Tous les moyens d'eviter des

interruptions ou des retards sont justifiös.
Aucune prescription ne peut indiquer le mode d'oecupation ;

il dependra du terrain.

c) Conduite du feu. — Le commandant en chef indique les

täches qui incombent ä l'artillerie lourde specialement ou
ordonne celles qu'elle doit resoudre de concert avec rartillerie
de campagne.

Le chef de l'artillerie doit veiller en premiöre ligne ä l'action
simultanee des deux armes. Particuliörement, il doit, en temps
voulu, compenser les effets pour eviter qu'une forte action suit

dirigöe sur un point oü eile serait inutile alors (pie sur un aulre
point eile serait insuffisante.

L'altaque n'ayant de chance de röussir qu'en obtenant la

superiorite du feu, l'ariillerie lourde doit y pröter son

concours.
La lutte contre l'artillerie ennemie doit porter en tout premier

lieu sur les fractions ennemies qu'il importe de röduire au
silence, soit que leur feu soit tres efficace, soit qu'elles puissent
ötre le plus promptement dominöes.

Sitöt le feu de l'artillerie ennemie röduit, l'artillerie lourde

dirige son feu sur le point oii le chef veut porter l'assaut principal

de rinfanterie.
lue täche qui incombe de preference ä l'ariillerie lourde sera

de combattre les points d'appui de l'adversaire.
Pour faciliter les mouvements de rinfanterie, rartillerie

lourde continuera ä diriger son feu sur le point d'attaque aussi

longtemps que la distinetion entre amis et ennemis, les eclats
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des projectiles, l'observation des coups, ne constilueront pas un
(langer pour ses propres troupes.

On recommande d'adjoindre ä l'infanterie des officiers
d'artillerie lourde, lesquels seraienl en communication avec le

bataillon d'artillerie de campagne au moyen de porte-voix. De

leurs rapporls et de leurs propres constatations dependrait la

decision de diriger le feu en arriere de la position ennemie ou
sur un de ses cötös, suivant que l'attaque porterait son effet

sur un point ou sur un autre.
Suivant les progres de l'attaque un changement de front peut

s'imposer.
Lorsque l'attaque d'infanterie echoue, rartillerie lourde

dirigera son feu sur les Iroupes ennemies qui nienent la
poursuite.

L'indication des but se fera le plus souvent suivant le
terrain.

L'effet du feu augmente sensiblement si l'on a su l'ouvrir
par surprise et s'il y a unitö de direction. Sur des buts ötroits,
un rösultat prompt el döcisif peut s'obteiiir en augmentant
la vitesse du tir ; contre des buts larges, d'une Observation
facile, par la concentration du feu cle plusieurs batleries.

En ce qui concerne la röpartition du feu, il faut considerer

que, contre des buts peu visibles, un bon rösultat du tir des
batteries d'obusiers ne s'obtient que par le feu en masse. Aussi
est-il recommandable de röunir le plus de batteries d'un balaillon

pour battre une largeur de but de 4oo in. Des buts d'une
plus grande largeur seront combattus par secteur.

La direction du feu par le commandant de l'artillerie lourde,
en plus des devoirs qui lui incombent specialement, s'etend ä

donner aux bataillons leurs täches, ä en surveiller. l'execution
et ä prendre soin ä temps du reapprovisionnement en munitions.

Le commandant de l'artillerie doit ötre continuellement au
courant des peripöties du combat et ne laissera aucune partie
du champ de balaille sans surveillance afin de pouvoir parer
ä un mouvement offensif de l'ennemi.

Le commandant de bataillon exerce la direction du feu en

indiquant les buts aux batteries et en surveillant l'activile de
de leur tir. II donne aux chefs de batteries des indications
sur la disposition des buts et leur distance d'apres la carte, les

1907 14
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rapports renlres, les ordres recus et le resultat de ses propres
observations.

Si les buts ne sont pas visibles, des secteurs d'observation
sont assignes aux batleries.

Les batteries dirigees dans la direction principale de tir
doivent ötre pretes ä ouvrir le feu immödiatement.

Un reglage de tir de plusieurs batteries sur le möme but ne
doit avoir lieu que pour autant que les coups cles batteries peuvent

etre observös separement. Si tel n'est pas le cas, le
commandant de bataillon prend les disposilions nöcessaires.

Le commandant de bataillon doil continuellement ölre au
courant cle l'effet du tir aux fins de pouvoir röunir ou diviser
le feu cle ses batteries.

Un changement subit de la Situation tactique peut döterminer

le commandant ä ordonner de son chef un changement de

direction du feu. A l'intörieur du balaillon, chaque changement
de but est ordonne par lc commandant de bataillon et communiquö

aux batteries.
En cas de danger, chaque chef de batterie ordonne de lui-

möme le changement de but. La direction technique du feu

est l'affäire du chef de batterie.
La vitesse du feu se regle suivant le but du combal et la

possibilite du remplacement de la munition.
Tous les chefs d'artillerie ont le devoir d'agir constamment

sous la reeommandation pressante d'un emploi judicieux de la

munition.

d) Remplacement de la munilion. — Un remplacement de la

munition en temps voulu est cle la plus grande importance.
Chaque chef d'arlillerie a Ie devoir de rögler ce remplacement
suivant sa Situation. En outre, les officiers et les hommes
auxquels ce soin est confie doivent agir avec la ferme volonte
d'approvisionner !a ligne de feu alors meine qu'aucun ordre ou

qu'aucune demande ne serait donne ou faite.
La munition sera enlevöe des voitures ä munitions de Ia

batterie de combat et, dans la regle, deposee pres des piöces;
aprös quoi les chars suivent en arriöre les avant-trains.
Exceptionnellement, les chars detelös peuvent rester auprös cles

pieces.
Les avant-trains et les chars ä munition se retirent dans la
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direction de l'öchelon de munition. Le chef de l'echelon de

munition en a la surveillance.
Savoir s'il y a lieu de röunir les deux groupes ou si Ies avant-

trains et chars ä munition de la batlerie de combat resteront ä

proximitö cles pieces depend de la possibilite de trouver un em-
placement offrant toute securite ; clans la regle, ils doivent se

retirer ä ooo metres pour etre en securite contre le feu rasant.
A döfaut de couverture, on recommande la formation en

colonne en arriöre de l'une des ailes de la batterie. Toute
formation est admise en arriere d'une couverture assuree pour
autant qu'elle permette d'arriver rapidement aux piöces sans
croisement.

Les echelons cle munitions sont, si possible, dirigös par des

officiers. En marche de paix, ils restent aupres des batteries; en
marche cle guerre, ils sontreunis par bataillon sous le commandement

du plus ancien officier et suivent immödiatement la
derniere batterie du bataillon.

Sur le champ de bataille, les echelons cle munitions suivent
leurs bataillons sous condition cle maintenir la liaison entre
eux. Le bataillon approche-t-il de sa position, les echelons de

munitions respectifs seronl conduits par leurs chefs derriere les

batteries et lä, aussitöt' la position oecupöe, leur installation
s'effectue suivant le terrain. Ils devront maintenir leur liaison avec
la batterie et ötre ä couvert. Exceptionnellement, les öchelons
cle munitions peuvent rester röunis et leur installation commune
ötre ordonnee.

Apres l'installation de l'echelon cle munition, sou chef, soit
personnellement, soit par cavalier, prend de nouveau contact
avec la batterie.

Assez tot avant que la munition soit öpuisöe, les chars ä

munitions cle l'echelon sont avancös. Aprös leur döchargement
ou röchange des voitures, les chars vides reviennent ä leur
place d'installation.

Le chef cle l'echelon de munitions veillera constamment ä ce

epie l'approvisionnement des voitures soit immödiatement
complöte. On procede au remplacement en hommes et en materiel
ä l'arrivee de nouvelles munitions.

Les colonnes legeres de munitions sont sous les ordres du
commandant en chef. Elles marchent immödiatement ä la suite
de leur balaillon aussi longtemps que rartillerie lourde n'a pas
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ötö portöe en avant ; en d'autres cas, la regle est de suivre
l'arrivöe des troupes combattantes ä la suite des colonnes de

l'artillerie de campagne. L'heure de döpart et la direction de

la marche sont fixes par le commandant en chef. Au döbut
du combat, celui-ci peut, ä son grö, transmettre la disposition
des colonnes lögöres de munition au commandant de rartillerie
lourde.

La conduite de ces colonnes exige ane grande surveillance et

activite. Une faute peut condamner /es troupes i'i /'inaction.
Au combat, les colonnes lögöres s'ötablissent ä environ 800

melres en arriere des batteries. Le remplacement de la munition

se fait, en regle gönörale. par l'öchange cles voitures vides
des batleries contre cles voitures pleines. Les voitures vieles en

retour sont rassemblöes, restent hors de la portee du feu el

cherchent ä se rallier avec les sections des colonnes de munitions.

La marche des colonnes de munitions cle rartillerie lourde est
röglöe par les commandants des colonnes de munitions
conformement aux dispositions du commandaiit en chef.

Ce dernier informe le commandant de rarlillerie lourde el
des colonnes legeres de munilions du lieu et de l'heure d'arrivöe
eventuelle cles colonnes.

Les colonnes lögöres cle munitions seront complötees au
depend des colonnes de munitions, pour autant que faire sc

peut, sur le champ de bataille. En cas pressant, l'adjonction
immediate aux troupes des colonnes de munilions ou d'une
partie d'entre elles est admis.

Apres le combat, le besoin de munitions des batleries sera
comble, dans la regle, directement par Ies colonnes de munitions

avancöes.
Toutes les colonnes cle munitions doivent satisfaire aux

demandes cle munitions, alors meine que celles-ci ömaneraient
cle troupes appartenant ä d'autres corps, cela pour autant que le

permet la Situation cle leurs propres troupes.
Le maintien de la plus rigoureuse diseipline et de l'ordre est

tout particuliörement du devoir cles chefs des öchelons et colonnes

de munitions. Le commandant cles colonnes cle munilions v

pretera une attention particuliöre. Tout dösordre parmi les

öquipages en arriere cle la ligne de combat peut occasionner Ies

suites les plus fächeuses par l'obstruction des chemins.
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III. Attaque de positions de campagne fortifiees.— a)
Reconnaissance et choix de Ia position de feu. — La Situation et le

genre des fortifications de campagne sont rarement connus
clairement par l'assaillant. Aussi les reconnaissances des
commandants en chef et de l'artillerie lourde feront l'objet de

mesures completes et detaillees dös avanl le combat, pendanl
l'introduction de celui-ci et durant la lutle d'artillerie.

Si l'attaque d'une position fortifiee est cerlaine, les öclaireurs
de l'artillerie lourde seront envoyes avec les troupes d'avant-
garde. Doivent-ils, dans des circonstances particuliöres, devancer

ces troupes, ordre en sera donnö par le commandant en chef.
Ces officiers cherchent ä se renseigner sur Ia Situation, l'etendue

et l'organisation de Ia position. La connaissance cles

prineipes adoptös par l'ennemi pour Ia fortification de positions de

ce genre, facilitera cetle täche.
Le mouvement des*troupes ä l'interieur de la position, ainsi

que le feu de l'artillerie de la defense fourniront souvent une
base d'observation.

Les observations seront transniises par esquisses avec remarques

explicatives.
Pour l'amölioration cles chemins, la consolidation cles ponts,

l'aide des pionniers sera requise.
Base sur le rösultat des reconnaissances ainsi que sur ses

propres observations et constatations, le commandant en chef
determine la position et les premiöres täches cle l'arliilerie
lourde et cle l'artillerie de campagne.

b) Marche et oecupation de la posilion de feu. — En cas de

combat sörieux contre une position fortifiee nöcessilant d'emblee
la Cooperation de l'artillerie lourde, il sera utile de ne pas
ouvrir le feu avant qne cette derniöre soit pröte ä intervenir.
Pour cela, il faudra au plus tot s'assurer la possession du
terrain necessaire ä la marche en avant de l'artillerie.

Lorsque ce terrain se trouve sous le feu ennemi et ne

peut ötre traverse, il ne reste qu'ä attendre l'obscuritö pour
approcher. Si cela est faisable, on s'approchera le jour
jusqu'ä l'extreme portöe du feu ennemi et, protege par l'obscuritö,
011 avancera les batteries jusqu'ä la position choisie. pröparee,
si possible, afin de pouvoir au point du jour ouvrir le combal.

Dans l'organisation de la position de feu, des terrassements
complömentaires et autres dispositions sont cl'une grande impor-
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tance pour la transmission rapide et süre tles ordres. Des
conduites pour porte-voix doivent ötre creusees aux bords de la

position de feu. Si un ballon sc trouve disponible, il y a lieu de
Ie mettre en communication avec les observateurs par porte-
voix, signaux, etc.

c) Conduite du feu. — La marche du combat cloit ötre reglee
d'apres un plan. Coinme l'importance des buts ne sera le plus
souvent reconnue qu'au cours du combal, il sera d'une grande
importance de repartir les täches entre rartillerie de campagne
et l'arliilerie lourde, et cle regier l'action (l'ensemble des deux

armes. La repartition des röles est l'affäire du chef de l'artillerie.

Les subdivisions d'obusiers cle campagne et les bataillons
d'obusiers lourds sonl employes contre les buls les plus importants

et les plus resistants. Si, au debut du combat, on ne peul
discerner quelles parlies de la position doit elre combaltüe patles

obusiers, il faul suspendre leur action.
L'ebranlement cles points d'appui ennemis se produira seulement

aprös l'affaiblissement de l'artillerie de la defense.
Contribuer ä cel affaiblissement constitue la premiere lache de

l'artillerie lourde.
L'effet puissant cles projectiles des batteries d'obusiers est

necessaire pour obtenir Ia superiorite du feu sur les batteries
lourdes de l'ennemi. Celles-ci doivent etre combaltues suffisamment,

pour devenir incapables d'empöcher la pröparation el

l'exöcution de l'assaut.
Ensuile, l'artillerie ennemie sera occupee par une parlie de

rartillerie de campagne, ce qui du reste esl une de ses laches
essentielles tandis epie les obusiers lögers el lourds, avec le

reste de l'artillerie de campagne entreprendront la pröparation

de la breche pour l'assaut.
L'effet cle rarlillerie sera d'autant plus efficace si la marche

simultanee de sa propre infanterie force Fennemi ä occuper ses

lignes et ä montrer ses troupes. C'esl une des principales
täches de la direction cle metlre d'accord Ie döploiement
successif de l'infanterie avec la protection que peul assurer le leu
de l'artillerie.

Aussitöt (pie le defenseur se montre, rarlillerie lourde
renforce son feu et le dirige, aprös avoir obtenu un elfet süffisant,
sur la ligne de feu ennemie el sur les abris couverts en arriöre.
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Pendant l'assaut, le feu de rartillerie lourde reste aussi
longtemps que possible, dirige de toute sa puissance, contre le

point de breche.
A ce moment toules les dispositions doivent etre prises pour

un changement de position.

d) Remplacement de la munilion. — On pretera une grande
attention au depöt de munitions pres des pieces.

Pour l'ouverture du feu, dans la regle, la munition de la
balterie de combat et de l'echelon cle munitions suffit.

Suivant Ies circonstances, il est recommande de deposer clans
des endroils appropriös la munition qui n'a pu etre enlevee
immediatement des colonnes legeres cle munitions afin (pie ces
colonnes puissent, si possible, devenir disponibles pour un
remplacement ulterieur.

IV. Defense. — Dans la döfense, l'ariillerie lourde, de concert

avec l'artillerie de campagne, doit soutenir le combat contre
rarlillerie de l'attaque. Cette mission demande une utilisation
rationnelle et habile du lerrain afin d'obtenir l'effet du feu lc

plus efficace.

Reconnaissance antörieure de la position et son examen vue
du cöte ennemi ; amelioration cles chemins ä l'intörieur,
appröciation cles distances dans Ia direction presumee de l'attaque
(rinfanterie et, surtout des positions probables cle rartillerie
ennemie, sont des avantages epie le döfenseur cloit utiliser pour
autant qu'il dispose du temps nöcessaire.

L'artillerie lourde prendra generalement position en face cles

positions les plus favorables cle l'attaque et oü eile trouvera
elle-meme les meilleures conditions pour son activite.

Pour une rapide transmission des orclres, les postes d'observation

seronl rapproches aulant que possible de la position cle

feu.

Suivant les circonstances, l'occupation de la position par les

bataillons d'obusiers sera recommandee lorsque la position est

pröparee et fortifiee. Cela aidera rartillerie lourde ä prendre
le vöritable front de la direction d'attaque et lui evitera un
changement de position prematurö.

Lors de la pröparation cle Ia position, il sera fait le plus
judicieux usage cle couvertures en terre. Si l'on dispose du temps
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nöcessaire, la posilion sera masquöe et l'observation amelioree
au moyen d'un abattage d'arbres.

Uu approvisionnement considerable cle munitions ä proximitö
immödiate de la bouche ä feu et leur protection contre le feu
ennemi ä l'aide de retranchements esl de la plus grande imporiance.

Des ipie la direction d'attaque est reconnue d'une maniöre

generale, Ia position de feu sera oecupöe, si possible, avant que
l'ennemi ait avance ses batteries.

Le plus souvenl, le commandant en chef commandera le

premier coup, car une ouverture du feu prömaturöe, ä grande
distance et sur de petits detachemenls ennemis, cloit etre evilöe

comme pouvant faciliter ä l'ennemi la reconnaissance de sa

propre position.
Dans la regle, le combat s'ouvrira par la lutte conlre l'artillerie

de l'attaque. Pour obtenir la siipöriorilö du feu, on mettra
en action toute rartillerie.

De concert avec l'artillerie de campagne, on combattra d'abord
les parlies visibles de la ligne d'arlillerie ennemie, puis l'artillerie

lourde dirigera de preference son feu sur les batleries
dont l'effet se fait le plus sentir.

Pour repousser l'attaque de rinfanterie ennemie, on agira
suivant les instructions generales du cominandant en chef. En
these generale, l'artillerie lourde continuera son feu de toule
sa force contre l'artillerie de l'attaque, laissant ä rartillerie cle

campagne Ie soin de repousser l'attaque de l'infanterie. Toutefois,

si l'adversaire passe ä l'attaque decisive, le feu de rartillerie

lourde doit lui etre oppose.
Si, malgre cela, l'attaque röussit, rartillerie lourde cherchera

ä empecher l'arrivöe des batleries ennemies sur la position
prise. Ce n'est que lorsqu'il devient impossible de faire le service

des bouches ä feu que les servants prendront ie fusil pour
resister jusqu'au dernier moment et avec les reserves chasser
l'ennemi cle la position.

C'esl lä une des situations du combat dans laquelle une resistance

ä outrance s'impose jusqu'au dernier moment et esl des

plus honorables, memo si eile entraine la perle des pieces.
Le moment oü rartillerie lourde devra abandonner la position,

apres arröt du combat ou en cas (l'issue malheureuse, est
ordonnee par le commandant en chef.
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En cas de besoin, le chef cle l'artillerie lourde se portera en
avant pour la reconnaissance d'une nouvelle position ou v
enverra des officiers.

Les chefs cle batteries restent avec leur troupe aussi
longtemps que celles-ci se trouvent sous le feu de l'ennemi.

Les colonnes legeres et les öchelons de munilions precedent
les batteries.

La plus serieuse attention, pendant la retraite, doil se porler
sur les flaues, car lä röside le plus grand danger.

V. Poursuite. — La question de savoir comment l'artillerie
lourde participera ä la poursuite par son feu et quancl eile clevra

l'interrompre pour ne pas atteindre ses propres troupes, ne peut
elre resolue que par Ia Situation du combat.

Le feu sera particuliörement efficace contre des defiles (res-
serrement de chemin, pont, etc.) oü se concentrent les masses
ennemies en retraite.

L'action de l'artillerie lourde contre de tels buts peut, en raison

de la longue portee, contribuer ä preeipiter Ia dösorganisa-
tion cles vaineus.

En outre, l'artillerie lourde, avec cles renforts en hommes et
en chevaux, doit se joindre ä la poursuite pour, par son action,
anöantir rapidement et briser sans ögard tonte rösistance.

Le changement de position doit ötre prepare ä lemps par
l'envoi d'eclaireurs et au plus tard avant le döbut de l'assaut eu
avancant les avant-trains et les chars ä munitions.

Des terrassements pour sa propre protection et l'occupation
de position couverte ne sont plus nöcessaires. Chaque position
offranl un but facile k apprecier et perniettant une direction de
feu süre sera utilisee.

On devra souvenl faire abstraction cle loute liaison; une marche

rapide, meine d'une piöce isolee, est la seule regle et tous
les moyens pour cela sont permis.

L'ordre pour un changement de position unique ne pourra
plus elre donnö, aussi les decisions des chefs, en descendant

jusqu'au chef de balterie, seront valables.

0. Fornerod, lieut.-col. d'art.
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